
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DE L’ARC CLUB CLUSIEN 

P a g e  1 | 12 

 

 

COMPTE RENDU AG ORDINAIRE  
DU 27/09/2024. 

 

Présents : Mme Maya BRUNO-GUIDO, Mme Jacqueline DURAND, Mme Gisèle GUILLOT, Mme Thaïs 

GUILLOT, Mme Élodie HAUPERT, Mme Chloé JANOLI, Mme Christine JULIEN, Mme Carine 

LEONARDUZZI, Mme Marine LEONARDUZZI, Mme Audrey LIOGIER, Mme Pascale TEYPAZ, 

M. Christian BLAVETTE, M. Romain CHAMPON, M. Fabrice DUCROUX, M. Dominique 

FRANCOZ, M. Naël GUILLOT, M. Alexis LEONARDUZZI, M. Christian LEONARDUZZI, M. 

Christophe MAUVAIS, M. François PICOT, M. Grégory TURBELIN, M. Jérôme VAUSSENAT. (22) 
  

Représentés : Mme Isabelle RACHWAL, M. Louis DEVIENNE, M. Alban MERCIER, M. Patrick RACHWAL, M. 

Olivier VATOUX. (05) 
 

Présents non-votants : M. Jean-François GENTILE (Président du club des sports), M. Dominique GENOVESE 

(Conseiller municipal délégué aux équipements sportifs), M. David LAGRANGE, M Lionel 

DEROUSSEAUX. (02) 
 

Excusés : M. Jean-Philippe MAS (Maire de Cluses - Conseiller Départemental), M. Fabrice FORTE (Président 

de la vie associative de la ville de Cluses), Mme Jennifer PLAISANT, M. Antonin BABEAU, M. Bruno 

SERRAULT. (03) 
 

Absents : Mme Marie-Antoinette METRAL (Conseillère Départemental), M. Jean-François REBOUL (DGA 

Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes (2CCAM) - DGSTU Ville de Cluses), M. Sandro 

PÉPIN (Maire de Scionzier), M. Loïc HERVE (Sénateur), Mme Pauline ARRIUS, Mme Indiana DE 

CIA GERVAIS, Mme Chloé DE MORAIS, Mme Annie DEPERY, Mme Caroline HUART, Mme Léa 

JOAQUIM, Mme Énola MARSURA-GUIDO, Mme Alizée MEYNAUD, Mme Hanaë RENAND, Mme 

Juliette VAN DEN BUSSCHE, Mme Hajer ZEDIRA, M. Dejan CVETKOVIC, M. Yaël DE BRITO, 

M. Laurent DUPRAZ, M. Adel IBRAHIMA, M. Nathan MANTEL, M. Bastien MILOT, M. Florentin 

NOPPE, M. Ethan PEGEOT, M. Aksel PERRET, M. Baptiste PLAGNAT (21). 
 

27 votants (présents ou représentés) sur 33 possibles (voir Statuts). 
 

Ouverture : La séance est ouverte à 19 h 35, ce vendredi 27 septembre 2024. 
 

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Ordre du jour :  
 

 

1) MOT D’ACCUEIL DU PRESIDENT. ............................................................................................................. 2 

2) APPROBATION DU CR DE L'AG PRÉCÉDENTE. ....................................................................................... 2 

3) BILAN DE LA SAISON 2023-2024. ................................................................................................................ 2 

4) DEROULEMENT SOUHAITE SAISON 2024-2025. ....................................................................................... 3 

5) BILAN SPORTIF saison 2023-2024. ............................................................................................................... 4 

6) BILAN MORAL. ............................................................................................................................................... 7 

7) BILAN FINANCIER ET PREVISIONNEL. ...................................................................................................... 8 

8) ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU POUR UN MANDAT DE 4 ANS. .............................................. 9 

9) ÉLECTION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 2024-2025................................................................ 10 

10) MOTS DES ÉLUS. ..................................................................................................................................... 11 

11) MOT DE CLOTURE DU PRESIDENT. .................................................................................................... 11 
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1) MOT D’ACCUEIL DU PRESIDENT. 
 

Bonsoir à toutes et à tous, nous allons débuter l’assemblée générale élective 2024 de 

l’Arc Club Clusien.   

Tout d’abord, permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue. Je remercie les 

personnalités et tous les adhérents ici présents, d’avoir répondu favorablement à notre 

invitation. 

 

 

2) APPROBATION DU CR DE L'AG PRÉCÉDENTE. 
 

 Le Compte rendu de l'assemblée générale précédente datant du 29 septembre 2023, 

disponible sur le site de l'Arc Club Clusien doit être approuvé. Cette approbation 

définit s’il n'y a pas de remarque et/ou complément à y apporter. 

 
L’approbation du Compte rendu de l'Assemblée Générale 2022 est soumise au vote. 

 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :    27 / 27 

 

 

3) BILAN DE LA SAISON 2023-2024.  
 

 Le bureau est composé de Romain CHAMPON [Président], Fabrice DUCROUX. 

[Vice-président], Lucile PALERMO [Trésorier], Carine LEONARDUZZI [Trésorière 

adjointe], Grégory TURBELIN [Secrétaire], Lionel DESROUSSEAUX [Secrétaire 

adjoint] et Christian LEONARDUZZI [Responsable matériel].  
 

L’activité principale du club est le tir sur cible anglaise, en salle au préau des Ewües 

1, avec 5 cibles, ainsi qu’en extérieur sur notre terrain, avenue des Glières, proche des 

scouts, avec une belle enseigne pour le voir de la route. 

La communication générale du club se fait via le site internet mais aussi la page 

Facebook. La communication plus spécifique est faite par mail aux adhérents, par le 

biais d’adresses dédiées à chaque rôle des membres de bureau. Aussi nous soulignons 

l’importance de prévenir le club lors de toute modification de vos adresses mails ou 

postale, et numéros de téléphone. 

L’investissement des adhérents au sein du club, est très important. En tant que 

nouveaux, mais aussi pour les anciens. Si vous pouvez vous investir, merci de vous 

manifester auprès des membres du bureau. Cela permet de côtoyer d'autres adhérents 

que vous ne voyez pas si vous ne faites que les entrainements, de pouvoir discuter et 

aussi de partager nos connaissances et compétences, mais aussi de passer des moments 

conviviaux. 

Depuis 2 ans les entrainements du vendredi étaient suspendus pour diverses raisons, 

mais la demande de plusieurs archers se faisait sentir, souhaitant augmenter leur 

volume d’entrainement. Grâce à l’implication de notre trésorière Lucile et de Christian 
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qui venaient ouvrir la salle pour nos archers, ce créneau a pu reprendre normalement. 

Je tenais à les remercier. 

Concernant le terrain, nous n’avons pas pu faire tous les travaux que nous envisagions, 

principalement à cause de la météo du printemps et des disponibilités des bénévoles et 

membres du bureau.  

Cependant, en fin de saison la palissade des cibles à 70M est tombée lors des violents 

orages mi-août, bien qu’elle ait su résister 3 années. 

L'enseigne achetée avec la subvention de la municipalité de Cluses, spécifique à 

l'aménagement du terrain, a été installée par Christian et Fabrice. Ce dernier a aussi 

gracieusement fourni le bois nécessaire. Nous remercions une nouvelle fois la 

municipalité pour son soutien. Notre visibilité depuis le boulevard est largement 

augmentée.  

Grâce au CDOS74 ainsi que le Département de la Haute-Savoie, 2 de nos jeunes 

archers ont pu se rendre une journée à Paris pour assister aux épreuves olympiques 

place de la Concorde (BMX et basket 3v3). Merci pour cette merveilleuse opportunité 

dont ont pu bénéficier nos jeunes. 

 

Questions ? : NEANT 
 

 

4) DEROULEMENT SOUHAITE SAISON 2024-2025.  
 

Nous disposons à présent de toutes nos cibles sur le terrain, mais ce n’est toujours pas 

fini.  La palissade des 70m est à remettre en place, peut-être en la renforçant. Il faut 

encore mettre en place 3 rangées de gardes de protections. Elles permettront de 

renforcer la protection du terrain. 2 rangées sont placées à droite du terrain des cibles. 

Elles devront être faites en premier. La 3ème et dernière suit tout le côté gauche jusqu’à 

70m. Nous souhaitons que tous ces travaux soient finis cette saison. 

Nous souhaiterions augmenter la cadence des tontes du terrain. En effet le rythme 

actuel n’est pas suffisant, avec 5 tontes prévues de mars à septembre, notre terrain fait 

plus office de champs que de terrain sportif. Il est presque impossible de trouver des 

flèches lorsque la cible a été manquée lorsque l’herbe mesure 40cm. Nos jeunes 

archers ont débuté la saison extérieure avec 8 flèches, nombre d’entre eux n’en ont 

plus que 4 ou 5. Une demande par le biais du service Vie Associative sera faite, afin 

d’étudier les possibilités. Idéalement, avoir une tonte toute les 3 semaines maximum, 

de début Avril à mi-septembre, nous conviendrait (8 à 9 tontes). 

Enfin, nous aimerions avancer sur le futur agencement du terrain. Pour rappel, nous 

avons comme projet à long terme de faire vivre notre terrain grâce à un jardin d’arc, 

permettant la pratique du tir Beursault et d’en organiser des compétitions. Nous serions 

le premier club disposant de ce terrain en Haute-Savoie. Nous avions lancé l’an dernier 

un appel à nos archers afin de trouver des volontaires souhaitant s’impliquer que la 

création d’un dossier détaillé sur les travaux à effectuer, afin de pouvoir connaitre de 

manière plus précise les moyens financiers nécessaires et la faisabilité du projet. Le 

but final de ce dossier est de pouvoir faire des demandes de subventions à différents 

organismes comme le département de Haute Savoie, la région Auvergne Rhône-Alpes, 

la FFTA. 
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Comme chaque année, nous organisons notre concours salle. Il aura lieu le weekend 

des 14 et 15 décembre 2024. L’an dernier, l’esprit de fête était très encore présent. De 

nombreux lots, petits et grands, gracieusement donnés au club par les commerçants de 

Cluses et du département, ont été distribués tout au long des différents départs de la 

compétition. Après la fée clusette, Lucile avait lancé le thème de Mario. Tous les 

archers participant et leurs accompagnateurs étaient ravis. Il faut perpétrer cette 

ambiance et continuer à apporter de la bonne humeur dans notre concours. Il faudrait 

une personne, qui s'engage à préparer un thème et gère ce qu'il faut avec la complicité 

des adhérents et des membres du bureau pour l'organisation. 

Aussi si vous avez des lots à nous donner, ou pouvez en obtenir par le biais de vos 

relations, n’hésitez pas à nous en faire part. 

 

Questions ? : Messieurs GENOVESE et GENTILLE, nous rappellent de faire une 

présentation et une demande à la municipalité pour une étude d’occupation des sols 

par les services municipaux, certains travaux leur incombant peut-être, étant donné que 

le terrain est municipal. 
 

 
 

La parole est donnée à Grégory, entraineur, pour le bilan sportif. 

 

 

5) BILAN SPORTIF saison 2023-2024. 
 

En essayant d'être le plus chronologique possible en salle:  

- En Beursault, le 09/09/2023 à MONTMERLE avec 3 participants 

Marine LÉONARDUZZI U18FCL, 1ere et Championne Régionale 

Ethan PEGEOT U21HCL, 1er et Champion Régional 

Je précise que ce championnat se fait avec la licence de la saison précédente et que 

c'est pour cette raison que Marine est classée en U18 sur ce championnat. 

 

- Pour le C.D. Salle, le 03 et 04/02/2024 à ANNEMASSE avec 8 participants 

Marine LÉONARDUZZI U21FCL 1ère et Championne Départementale 

Ethan PEGEOT U21HCL 2ème et Vice-Champion Départemental 

Pascale TEYPAZ S3FCL 1ère et Championne Départementale 

Fabrice DUCROUX S2HCO 3ème 

 

- Pour C.R. Salle, le 10/02/2024 à SAINT ETIENNE avec 1 participant 

Ethan PEGEOT U21HCL 4ème  

 

- Pour le C.F. Salle, le 23/02/2024 à GRENOBLE avec 1 participant 

Ethan PEGEOT U21HCL 17ème  
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Cette saison a vu le nombre des équipes augmenté au sein de l'arc club clusien.  

- En salle, nous avons fait un essai avec l'ensemble des archers jeunes (< U18) pour 

la Coupe Départementale Jeune. Malheureusement, il a fallu les pousser pour avoir 

des équipes de 3 archers minimum. Nous avons quand même pu présenter une 

équipe complète sur 6 épreuves parmi les 11 qui se déroulaient dans le 

département. Le cumul des 3 meilleurs scores des 3 meilleurs archers représente  

3 333 points et permet au club de Cluses de se positionner 6ème sur les 17 clubs du 

département. Par comparaison, les premiers terminent avec 4 760 points (+1427). 

Sur l'ensemble des concours salle où l'Arc Club Clusien était représenté, il y a eu 106 

participations pour les 18 compétiteurs (qui ont au moins fait 1 concours). Cela ne 

représente que 24% de participation mais il y a eu 39 podiums, soit 37% des 

participants. La saison dernière il y a avait 10 compétiteurs pour 76 participations et 

38 podiums. 

 

En extérieur : 

Les tournois par équipe DR se font en 2 manches sur des secteurs (4 maximum) 

découpés par le Comité Régional (groupe) et en fonction du nombre d'équipes 

participantes. Le classement après ces 2 manches est regroupé pour déterminer quelles 

sont les équipes qui iront disputer leur place sur une manche finale de 16 équipes 

maximum et obtenir ainsi un classement régional. 

- 1ère MANCHE DRH le 05/05/2024 à LOZANNE 

L'équipe composée de Marine, Ethan, Christian et Fabrice fini 3ème du groupe, 

comme au classement avant matchs  

- 2ème MANCHE DRH le 25/05/2024 à LEZOUX 

L'équipe composée de Marine, Ethan, Christian et Fabrice fini 9ème du groupe, 8ème 

au classement avant matchs. 

Le classement après les 2 manches est 5ème sur le groupe. Cette équipe est qualifiée 

aux points pour la finale grâce à sa place régionale 8ème / 28 équipes. 

- 3ème et MANCHE FINALE DRH le 30/06/2024 à ST PRIEST 

L'équipe composée de Marine, Ethan, Christian et Fabrice fini 8ème au classement 

avant matchs. 

Le classement après les matchs est 5ème sur la région. Le classement final pour 

l'équipe de DRH de Cluses est donc une très belle 5ème place sur les 28 équipes 

engagées.  

 

Je suis très fier de ce résultat avec des archers qui ne croyaient pas spécialement en 

eux et leurs performances pour une reprise à ce niveau régional. Merci aussi à Carine 

qui a pu les soutenir en les accompagnant. 

 

- 1ère MANCHE DR CHALLENGE le 04/05/2024 à ANNECY 

L'équipe composée de Maya, Syrine, Audrey et Pascale fini 15ème du groupe, comme 

au classement avant matchs 
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- 2ème MANCHE DR CHALLENGE le 25/05/2024 à PREVESSIN 

L'équipe composée d'Audrey, Pascale, Romain et Dominique fini 2ème du groupe, 

comme au classement avant matchs. 

Le classement après les 2 manches du groupe est 8ème, mais l'accès à la finale n'est 

pas possible car l'équipe est 32ème sur 60 équipes au régional pour 16 places.  

 

C'est, pour moi, déjà une belle performance.  

Pour rappel, la seule équipe formée la saison précédente en DR Challenge avait fini 

sur la plus haute marche lors des 2 premières manches et 13ème sur 47 équipes au final. 

Toutefois, mon regret concerne la composition de cette équipe.  

Nous avions expliqué que c'est le club qui engage les frais pour les inscriptions, les 

déplacements, les logements (si nécessaires) et les collations. Mon souhait était que 

cette équipe soit composée de jeunes pour qu'ils découvrent le tir par équipe en 

extérieur, l'environnement et découvre aussi des archers qu'ils n'ont jamais vu sur des 

concours départementaux. 

Seules 2 d'entre eux ont participé à la première manche. Heureusement que les 

"anciens" ont répondu présents pour compléter ou faire entièrement cette équipe. 

Il me semble qu'il est possible d'inscrire 2 équipes dans la même compétition et si 

l'engagement des jeunes avait été plus spontané et ferme, nous aurions pu mettre soit 

2 équipes en DRH ou 2 équipes en DR Challenge pour que tout le monde participe et 

de mon côté, je ne sois pas obligé de faire un choix ou de courir en dernière minute 

pour essayer de satisfaire tout le monde quant à la participation. Peut-être qu'à l'avenir, 

il faudrait le faire au mérite. Cela veut dire frustrer des archers qui par la suite ne 

voudront plus participer…ou vous laisser choisir qui participe en vous donnant une 

date butoir pour la composition de l'équipe. 

 

- C.D. 74 TAE-DN le 09/06/2024 à Thônes avec 10 participants 

Syrine SLIM, U18FCL, 1ère et Championne Départementale 

Maya BRUNO-GUIDO, U18FCL, 3ème 

Marine LEONARDUZZI, U21FCL, 1ère et Championne Départementale 

Ethan PEGEOT, U21HCL, 1er et Champion Départemental 

Chloé JANOLI, S1FCL, 3ème 

Romain CHAMPON S1HCL, 2ème et Vice-Champion Départemental 

Fabrice DUCROUX, S2HCL, 2ème et Vice-Champion Départemental 

Pascale TEYPAZ, S3FCL, 2ème et Vice-Championne Départementale 

 

- CL TAE-DI le 22/06/2024 à Yzeure avec 1 participant 

Ethan PEGEOT, U21HCL, 3ème 
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- En Beursault, le 01/09/2024 à ANSE avec 1 participant 

Ethan PEGEOT U21HCL, 1er et Champion Régional pour la saison 2023-2024. 

 

Questions, remarque ou commentaires de l'assemblée : Fabrice reprécise les conditions 

d’entrainement en Beursault au vu des résultats effectifs. 

 

Questions ? : NEANT 

 

 

Au club, nous sommes, 2 entraineurs et 3 assistants entraineurs. Il y a donc Carine, 

Chloé, Ethan, Romain et Grégory en encadrement formés. Carine et Ethan ont 

beaucoup moins de temps pour nous aider pour diverses raisons. Il serait bon d'avoir 

d'autres assistants entraineurs et même d'autres entraineurs pour nous libérer un peu 

de temps. Je sais que certains sont amplement capables de le devenir. 

Toute personne intéressée par une formation proposée par le CAuRATA ou le CD74, 

doit se faire connaître du bureau. Le club prend en charge tout ou partie de la 

formation.  

Un contrat est signé entre le club et l'adhérent en formation qui devra satisfaire 3 

années de bons services en rapport avec sa formation, ou un remboursement au prorata 

du nombre d'années dues si la personne nous quitte avant la fin de ces mêmes 3 années 

et en fonction des raisons de ce départ. 

 

La parole est rendue au président, pour bilan Moral. 

 

 

6) BILAN MORAL. 
 

Après 2 années avec 42 adhérents, l’Arc Club Clusien est remonté à 51 la saison 2023-

2024, nous nous rapprochons du nombre d’adhérents que nous avions avant la crise 

COVID. Cette année a vu les jeux olympiques se dérouler en France, avec pour notre 

sport, une très belle représentation des archers de l'équipe de France dont Amélie 

CORDEAU de ANNEMASSE et les médailles par équipes hommes et celle de bronze 

en individuel pour Lisa BARBELIN. 

Cela devrait amener de nouveaux adhérents, comme chaque année olympique. 

Cette saison, nous sommes, à cet instant, 52 adhérents avec 48% de femmes et avec 

31% de jeunes, ce qui est très étonnant vu le nombre qui sont passés au forum des 

associations et qui paraissaient très intéressés mais très peu se sont présentés pour les 

séances d'essais. Les compétiteurs représentent 43% des adhérents. 

 Nous avons une capacité d'accueil limitée pour les archers, de par l'encadrement et 

aussi la configuration de la salle. A la suite du forum des associations, nous avons eu 

peur du nombre de personnes, enfants et adultes, qui se sont dites intéressées par notre 

sport. Toutes ne sont pas venues et d'autres ont abandonné après les séances d'essai. 

Nous aurions beaucoup de mal à faire savoir et comprendre nos choix de refus d'accueil 

si tout le monde désirait s'engager. Les groupes restent importants mais nous avons 

réussi à permettre au plus grand nombre de venir pratiquer le tir à l'arc. C'est quand 

même la 1ère saison, depuis mes 21, où il y a autant de compétiteurs. Du coup, le club 

pourra être fortement représenté dans les différents concours du département, de la 

région et, peut-être même de France. 
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Nous sommes aussi ravis du nombre d'anciens qui ont renouvelé leur confiance malgré 

les 18 démissionnaires. 19 nouvelles personnes nous ont rejointes pour la première 

fois, ou pas. 

Afin de pouvoir accueillir nos archers dans les meilleures conditions, nous continuons 

de remplacer nos vieux arcs, les plus abimés, et de compléter aussi notre panel de 

branches de remplacement pour permettre de plus facilement évoluer au cours de 

l’année. Les jeunes étant aussi de plus en plus grands, les poignées les plus petites ne 

leur sont plus adaptées, nous allons donc aussi investir dans de nouvelles poignées. 

Les anciennes seront recyclées pour faire des outils d’entrainements sans arc, avec des 

élastiques pour mimer le geste du tir. 

Nous avions effectué une demande de labellisation à la fédération. Elle est basée sur 

nos infrastructures, notre matériel, nos formateurs. Nous avons pu obtenir le label 

ESPOIR jusqu’au 31 décembre 2024. Il s’agit du plus petit label existant à la FFTA, 

car celle-ci axe son ambition sur la performance. Afin d’accéder au niveau supérieur 

il faudrait plus de jeunes en compétition, et faire monter une équipe au niveau régional. 

D'autant qu'il faudra refaire un dossier de labellisation cette saison. En addition du 

label, nous avons pu également obtenir une certification, celle de la mixité.  

Nous avons aussi refait notre traditionnel barbecue de fin d’année. Nous avons ainsi 

convié en fin d’année les archers, ainsi que leur famille. Certains se sont essayés à la 

pratique après ce joli moment de convivialité. 

Nous sommes conscients que sans vous, nous ne pourrions pas avancer comme nous 

le faisons, exister et avoir autant de retours positifs mais les efforts sont loin d'être 

finis. 

 

Des suggestions ou questions : NEANT 
 

La parole est donnée à Carine, trésorière adjointe, pour bilan financier. 
 

 

7) BILAN FINANCIER ET PREVISIONNEL. 
 

 La période des comptes correspond à la durée d’une saison de tir, soit 01/09 au 31/08 

de l’année suivante. 
 

La trésorière adjointe présente les comptes de la saison passée 2023-2024 et le bilan 

prévisionnel pour 2024-2025. 
 

Des questions sur le bilan financier : NEANT  
 

L’approbation du bilan financier 2023-2024 est soumise au vote. 
 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :    27 / 27 

 
 

L’approbation du budget prévisionnel 2024-2025 est soumise au vote. 
 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :    27 / 27 
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Des questions sur le bilan prévisionnel : NEANT 

 
 

Cette année le tarif des licences a augmenté de 5€ au niveau de la FFTA. Nous avons 

anticipé cette hausse, sans vote en AG, en augmentant en conséquence le tarif pour 

cette saison de 5€. Si non, cela aurait eu pour conséquence une perte d'environ 250€ 

pour le club et ses investissements. 

C'est pourquoi, afin d’être plus souple compte tenu des hausses successives de la FFTA 

et du vote nécessaire à la modification de nos tarifications, nous proposons 

l'acceptation de ne voter que les augmentations demandées par l'association, donc de 

la cotisation et de répercuter les hausses dues à l'affiliation à la Fédération, à la Ligue, 

au Comité départemental sans passer par un vote en assemblée générale. 

Le but de l'association n'est pas de faire des bénéfices mais de garder un maximum 

d'adhérents tout en ayant le matériel suffisant et correct pour les accueillir. Dans le 

contexte actuel, avec des augmentations partout sauf au niveau des salaires, nous 

sommes conscients que ce n'est pas financièrement que nous pouvons vous demander 

de l'implication… 

 

L’approbation du changement de tarification du club est soumise au vote. 
 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :    27 / 27 

 

 

8) ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU POUR UN MANDAT DE 4 ANS. 
 

Les membres du bureau actuel arrivent au terme de leur mandat de 4 ans, période 

Olympique. Tous les membres sont démissionnaires. Ils peuvent, s'ils le souhaitent 

renouveler leur candidature pour un nouveau mandat. Tous ne se représentent pas pour 

diverses raisons.  

 

Chacune des fonctions composant le bureau (Président, Vice-Président, Trésorier, 

Trésorier adjoint, Secrétaire, Secrétaire adjoint) est présentée, avec les tâches qui lui 

sont affectées.  

 

Nous procédons aux différentes élections.  

 

 

 Pour la fonction de Président  

  Volontaire : Romain CHAMPON 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 

  

 

Pour la fonction de Vice-président  

  Volontaire : Fabrice DUCROUX 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 
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 Pour la fonction de Trésorier  

  Volontaire : Carine LEONARDUZZI 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 
 
 

 Pour la fonction de Trésorier-adjoint  

  Volontaire : Jérôme VAUSSENAT 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 
 

 

 Pour la fonction de Secrétaire  

  Volontaire : Chloé JANOLI 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 
 

 

 Pour la fonction de Secrétaire-adjoint  

  Volontaire : Pascale TEYPAZ 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 
 

 

 A ces membres élus, peuvent s'ajouter un responsable matériel et un ou plusieurs 

membre(s) d’honneur. C'est au nouveau bureau de décider. Les anciens membres 

resteront bien entendu, comme écrit dans les statuts, disponibles pour donner leur aide 

dans l'apprentissage de la fonction pour une durée minimale de 1 mois. 
 

 La composition de ce nouveau bureau est donc : 
 

 Président(e) : Romain CHAMPON 
 

 Vice-président(e) : Fabrice DUCROUX 
 

 Trésorier(e) : Carine LEONARDUZZI 
 

 Trésorier(e) adjoint(e): Jérôme VAUSSENAT 
 

 Secrétaire : Chloé JANOLI 
 

 Secrétaire adjoint(e) : Pascale TEYPAZ 
 

 

 

9) ÉLECTION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 2024-2025. 
 

La tâche des vérificateurs aux comptes est de vérifier les comptes établis par la 

trésorerie de l'association, afin de déceler s'il y a eu des erreurs ou des abus.  

Pour de ne pas perdre de temps à trouver des volontaires sur la fin de saison, il est 

décidé de procéder à des élections dès l'assemblée générale afin qu'il n'y ait aucune 

ambigüité lors de la prochaine assemblée.  
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Il faut 2 personnes, avec des suppléants si possibles.  

Pour rappel et comme déjà expliqué, la période des comptes correspond à la durée de 

la saison sportive, donc vous serez encore licencié le jour de la clôture des comptes. 
 

 Qui se présentent ? 

 Christophe MAUVAIS, Dominique FRANCOZ et Grégory TURBELIN, se portent 

volontaires. 

 

Élection de Christophe MAUVAIS en tant que vérificateur aux comptes au vote. 
 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 

 
Élection de Dominique FRANCOZ en tant que vérificateur aux comptes au vote. 

 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 

 
Élection de Grégory TURBELIN en tant que vérificateur aux comptes suppléant au 

vote. 
 

  Qui est contre ?     0 / 27 

  Qui s’abstient ?     0 / 27 

  Donc pour :   27 / 27 
 

La parole est rendue au président, pour la suite de l'Assemblée Générale. 

 

 

10) MOTS DES ÉLUS. 
 

M. GENTILE : rappelle au président qu'il lui a fait un mail pour mettre en avant les 

bénévoles du club lors de la soirée de remise des trophées aux sportifs. Il présente ses 

félicitations aux nouveaux membres du bureau. Il remercie aussi le club pour la 

participation au forum des associations qui montre l'activité de la commune. Il félicite 

les adhérents pour les résultats obtenus en  nous en souhaitant encore de meilleurs. 

M. GENOVESE : revient sur le projet Beursault en rappelant de bien présenter le 

projet à la municipalité avent de monter complètement un dossier. Il félicite aussi les 

adhérents pour les résultats et souhaite une bonne fin de travaux au club pour la mise 

en place des gardes de protection et le remontage de la palissade de la butte des 70m.  

 

 

11) MOT DE CLOTURE DU PRESIDENT. 
 

 Le président remercie chaleureusement les personnes présentes. 
  

La parole est laissée aux anciens membres du bureau présents : Lionel  explique que 

l’on peut toujours compter sur lui s’il y a des travaux et des installations. 

Grégory annonce qu’il sera là pour aider la nouvelle secrétaire et son adjointe. 
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La parole est laissée aux nouveaux membres du bureau présents : Fabrice précise que 

ce ne sont pas que les membres du bureau qui font fonctionner un club mais tous ces 

adhérents. 
  

La parole est laissée aux personnes de l’assemblée : NEANT. 
 

L'assemblée est clôturée et les personnes présentes sont invitées à partager le verre de 

l’amitié. 

 

Clôture de la séance à 21h10. 

 

 Le président : R. Champon Le secrétaire : G. Turbelin 

 


